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Nouvelles conditions cadres

Dès le 13 septembre 2021, un certificat COVID est exigé à l’intérieur pour des restaurants, salles de
fitness et autres lieux des loisirs, donc pour les jeux de pétanque sur nos pistes à l’extérieur on n’a
plus l’obligation de respecter les consignes de traçabilité ni de limitation de nombre de joueurs.

Pour les réunions des membres,  qu’on peut considérer comme un groupe fixe, à l’intérieur (par
exemple réunions de comité, repas, apéros) un certificat n’est pas nécessaire (max. 30 personnes).

Votre comité recommande, sans que ça soit une exigence, ce certificat COVID "TGV" (Testé, Guéri
ou Vacciné) et de respecter les souhaits des personnes qui veulent éviter des accolades et poignées
de main. 

Bien que notre club de pétanque est un groupe fixe, chacun évolue dans sa vie dans des autres
groupes  donc  les  précautions  élémentaires  restent  d'actualité  –  ne  pas venir  si  vous  avez  des
symptômes de maladie, respecter les distances et se désinfecter les mains régulièrement.

Notre concours interne et les mêlées apportent automatiquement une traçabilité rassurante.

En cas de doute ou de questions, contacter le responsable Covid, Roger Stroude (tél.  079 230 37 07
ou roger.stroude@gmail.com) ou un membre du comité.

Nous comptons sur la responsabilité individuelle de chaque membre. Les pénalités en cas de non-
conformité avec l'Ordonnance COVID-19 actuelle de la Confédération sont sévères. Nous voulons
également  vous  éviter  le  désagrément  des  quarantaines  qui  nous  seraient  imposées  en  cas
d’infection.

Neyruz, le 10 septembre 2021                                                Votre comité
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